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  d’informations : 
  05 63 70 52 67
  06 16 16 19 15
  spanc@cclpa.fr

Nicolas Leroux

Les différentes missions et contrôles du SPANC

Contrôles Démarches du propriétaire Tarifs

Permis de 
construire ou 
réhabilitation

Contrôles de conception et 
d’implantation (Etude du dossier)

130 €

65 €

20 €

68 €

195 €

136 €
Refus d’un 

contrôle de bon 
fonctionnement

Diagnostic 
des 

installations 
déjà 

existantes

En cas de refus de visite et suite à 
plusieurs RDV le montant de la 
redevance est multiplié par 2. 

Contrôles de bonne exécution 
(avant achèvement des travaux)

Contre visite du contrôle 
de bonne exécution

Prévenir le SPANC dès modification des éléments demandés

Prévenir le SPANC 3 ou 4 jours avant de recouvrir l’installation afin 
d’effectuer le contrôle des travaux

Si PC, la déclaration d’installation doit être déposée avec le permis. 
Sinon, faire suivre la déclaration d’installation à la CCLPA.

Contrôles de bon fonctionnement 
de l’installation existante

Contrôles de bon fonctionnement 
lors d’une vente

Prévenir le SPANC si le dernier contrôle date de plus de 3 ans. 

Le propriétaire recevra une convocation avec une date et une heure 
de RDV. Prévenir le SPANC en cas d’empêchement. 

Rappel : le contrôle des installations par le SPANC est obligatoire et 
l’ensemble des ouvrages doivent être accessibles. 

Pour télécharger les documents :  
https://www.cclpa.fr/assainissement-spanc

Le technicien prend rendez-vous avec vous par courrier, ou par téléphone ;
Pour permettre le contrôle il est demandé d’ouvrir la fosse et les regards, afin de 
vérifier l’étanchéité des fosses ;
Des photos sont prises sur place ;
Le technicien établit un rapport puis l’envoie par courrier ou mail ;
Un titre est émis pour paiement à la suite de cet envoi.

Comment s’effectue la visite ?

Les rapports sont valables 3 ans pour les ventes 
(si aucun changement n’a été effectué)
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Ces erreurs de tri ont un triple impact environnemental, social et économique :

 Ces erreurs sont multiples : on peut notamment citer les objets en plastique, les bio-déchets, le verre et 
la vaisselle, les textiles, la maroquinerie, les emballages imbriqués ou mis dans des sacs, les déchets 
d'hygiène, les équipements électriques et électroniques, les meubles, les jouets, les produits dangereux 
etc.  

Dégradation de la qualité des matériaux valorisables entrainant des pertes de matière ;

Dégradation du fonctionnement des centres de tri et en particulier des conditions de travail des 
agents en centre de tri ;

Coûts et surcoûts de traitement pour les collectivités locales, qui se répercutent obligatoirement 
sur les usagers  

Un doute ?

PAS DANS 
LE BAC JAUNE

= 20 € HT / tonne
si 65kg / habitant

si  + de 65kg / habitant
= 10 € HT / tonne

+ on trie, + le tarif 
du recyclage par 
tonne diminue !

BON TRI MAUVAIS TRI Si nos poubelles sont trop 
souvent déclassées, le tarif de 
gestion des ordures ménagères 
s’appliquera au tri

Refus < 40% : 95 € HT / tonne
 + tarif tri (10 € ou 20 €)

Refus > 40% : 190 € HT / tonne



P E T I T E  E N FA N C E
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Une année riche en projets et animations

 Cette année encore, les équipes des crèches, l’animatrice du 
relais petite enfance et les assistantes maternelles ont fait preuve 
d’imagination pour proposer aux enfants des activités toutes plus 
originales les unes que les autres. En voici quelques illustrations :

Visites dans des fermes pédagogiques : Les enfants des crèches de Lautrec et Saint-Paul Cap de Joux ainsi que les enfants 
accueillis chez les assistantes maternelles sont allés dans les fermes pédagogiques de : La ferme du Carrelet, du jardin de Martine et 
de Poppy & Co.
Médiation animale : Lapins et cochons d’indes ont investi la crèche ‘Poussin Poussette’ et le RPE. La médiation animale est une 
démarche riche en enseignements qui permet d’apprendre aux enfants à bien se comporter avec un animal, à le respecter. Les ateliers 
sont aussi un formidable support de langage pour les tout-petits, que ce soit lors de la rencontre, au retour dans la structure d’accueil 
et bien sur en racontant cette expérience à la maison.
La musique : La découverte des sons, des instruments, des chansons fait partie du quotidien des enfants.
Les spectacles : Que ce soit au théâtre de Castres avec des spectacles adaptés aux touts petits, ou lors des spectacles de fin 
d’année proposés dans les structures, les enfants ont des étoiles plein les yeux ! (MFR de Peyregoux au RPE et Nounou Ding Show à la crèche 
Il était une fois).
Semaine Petite Enfance 2024 : Thème : viens je t’emmène :  de la bonne humeur, des couleurs pour la semaine Petite Enfance 
dans les crèches, au RPE et au LAEP. 
Rencontre inter-crèches : Quel plaisir pour tous de se retrouver et partager un moment autour d’activités.  
Caserne des pompiers : Les enfants de la crèche de Lautrec sont allés visiter la caserne des pompiers de Réalmont.
Activités au LAEP et RPE : Espace Snozelen, découpage collage, jeux avec les assistantes maternelles. 
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Zoom

 Les élus de la CCLPA ont fait le choix 
d’accompagner un jeune du territoire dans le 
cadre de la formation d’apprentissage du CAP 
AEPE (accompagnant éducatif petite enfance).
 Cette formation permet au jeune d’alterner un 
apprentissage théorique et pratique.
Les professionnelles de la crèche Poussin 
Poussette accompagnent Manon durant son 
année. Karine, son maitre d’apprentissage a suivi 
une formation et peut ainsi lui transmettre ses 
connaissances.

Les bienfaits sont multiples que ce soit pour 
l’apprentie qui est soutenue et accompagnée 
dans la découverte du métier, pour le maitre de 
stage qui est valorisé en transmettant son savoir, 
pour l’ensemble de l’équipe qui contribue à 
l’accueil de l’apprenti et à la transmission de 
pratiques professionnelles en adéquation avec 
l’exigence du métier.
Former des futurs professionnels dans un secteur 
d’activité en pénurie nous permettra d’avoir des 
jeunes diplômées sur notre territoire.
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sur l’apprentissage

Karine, 
maître d’apprentissage

 En tant que maître d'apprentissage, j'ai pour mission de contribuer à l'acquisition 
par Manon des compétences qui correspondent à la préparation de son diplôme au 
sein de la crèche et ceci en liaison avec le centre de formation par le biais des visites 
du cadre enseignant ainsi que de son carnet de suivi.
Je forme l'apprentie grâce à mon expérience professionnelle et les mises en situation. 
Je lui confie des tâches et des missions qui permettent d'observer les progrès et 
l'assimilation des acquisitions.

Manon, apprentie
 J'ai passé une très bonne année au sein de la crèche.
J'ai su m'intégrer autant dans l'équipe, qu'avec les enfants et 
les parents.
Grâce à l'ensemble de l'équipe, j'ai pu apprendre et évoluer 
dans le métier, ce qui a confirmé ma voie professionnelle. J’ai 
pu faire un lien entre la théorie apprise en cours et la pratique, 
sur le terrain. 

Programme des ateliers parentalité de PMI (Protection Maternelle Infantile)

24 septembre
08 octobre

(Lieu d’Accueil Enfants Parents)

La ronde des mots

18 novembre
09 décembre

1, 2, 3... moteur !
 Venez vivre une parenthèse à la découverte des 
mots et des histoires avec votre enfant grâce aux 
talents de conteuse d'une infirmière puéricultrice.

26 novembre
17 décembre

 Marylis Lacaze (éducatrice de jeunes enfants) 
propose aux enfants ayant acquis la marche, un 
atelier de psychomotricité.

09 septembre
07 octobre

Cette expérience a été très enrichissante pour moi au niveau professionnel et sur le 
plan humain. Manon est une future professionnelle qui s'est très bien intégrée au sein 
de la crèche avec l'équipe, les enfants et les parents.

Des rencontres pour les parents et les enfants vont être 
proposées tous les quinze jours à partir du jeudi 12 
septembre dans le local du RPE à Vénès.

INFO LAEP



E n fa n c e ,  J e u n e s s e  e t  s p o rt

Formation BAFA 2024

Nouveau stage de sensibilisation au baby-sitting

  Les jeunes de la CCLPA peuvent passer le brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur.

 Après le succès de la dernière édition, les services petite 
enfance et enfance - jeunesse de la CCLPA proposent un 
nouveau stage de sensibilisation au babysitting pour les 
jeunes âgés de 16 à 20 ans du territoire.
Ce stage permettra d’acquérir des connaissances sur le 
développement et les besoins de l’enfant de 0 à 10 ans, mais 
également de vivre une expérience auprès des enfants tout 
en étant encadrés et conseillés par les professionnels de la 
petite enfance et de l’animation.

Le stage d’approfondissement dure 6 jours et constitue la 
dernière et troisième étape de la formation BAFA. Il permet 
d’approfondir les aptitudes à exercer les fonctions d’animation, 
faire un point sur les stages et expériences (difficultés, 
réussites), de compléter les connaissances.

Formation générale 
8 jours

Stage pratique
14 jours

Approfondissement 
6 ou 8 jours

  d’informations : 
  05 63 70 52 67
  anim.jeunesse@cclpa.fr

Formations BAFA à la Maison du Pays à Serviès et organisées par Familles Rurales du Tarn.

Tarif CCLPA* : 220€ Tarif normal : 310€
du 28 octobre au 02 novembre

travailleurs sur le territoire de la CCLPA
*Tarif réservé aux résidents ou
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www.ma-formation-bafa.fr

d’informations :

Prochain stage : 28 et 29 octobre

Thème : les grands jeux

Le service jeunesse
c’est quoi ?

Des actions 
solidaires

Des chantiers loisirs

Des séjours ski

Des stages divers

Sac à dos

Le dispositif 
�Promeneurs du net�

Le local

Séjours en France 
et à l’étranger

Yannis Perin



 L’obtention d’un label IJ va permettre à notre service 
d’accompagner gratuitement et de façon anonyme tous 
les jeunes du territoire de 13 à 30 ans : étudiants, 
demandeurs d'emploi, collégiens, lycéens, salariés, sur 
des questions liées à la vie quotidienne, la santé et 
prévention, la formation, l’emploi, la mobilité, les loisirs, 
l’engagement… 

Le service jeunesse de la CCLPA s’enrichit d’une structure labellisée �Infos jeunes�
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Les 
thémat iques

Les niveaux 
d’accompagnement 

des jeunes

Accueillir, 
écouter
 informer

Accompagner et 
conseiller

Orienter vers les 
ressources 

mobilisables sur le 
territoire

Impliquer le jeune 
dans la construction 

de son parcours 
d’avenir

Où trouver de l ’ info ?
Local jeunes

Permanences 
les mercredis
de 9h à 17h

Maison des associations 
Vielmur sur Agout

CCLPA

Sur RDV
Les lundis - mardis - 
jeudis - vendredis

Maison du Pays
 Serviès

Itinérance sur les 
communes de la 

CCLPA
sur demande des jeunes

  d’informations : 
  05 63 70 52 67 (Maison du Pays)
  05 54 93 02 35 (Local jeunes)
  enfance-jeunesse@cclpa.fr

Mirei l l e Payrastre



C U LT U R E

La saison culturelle 2024/2025 à la CCLPA : Une odyssée culturelle enrichissante ! 

Nouvelle chargée de mission culture : Aurore

 Depuis le début de l’année, Aurore Jean-Amans a rejoint la CCLPA 
au service culture et sur les deux médiathèques intercommunales. 
Dotée d’une solide formation en histoire de l’art et archéologie, Aurore 
a passé huit années au musée Raymond Lafage de Lisle-sur-Tarn 
avant de rejoindre la CCLPA.

Sa mission est de rendre la culture accessible à tous en proposant 
une programmation variée et adaptée à tous les publics. Elle souhaite 
également renforcer les liens entre les médiathèques et les habitants 
des communes environnantes car les livres sont un véritable vecteur 
de lien social.
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La programmation complète 
sera dévoilée prochainement. 

Aurore Jean-Amans
Chargée de mission culture

©Buster1-jean-LouisFernandez

©Modigliani3-Lacombe

 La CCLPA annonce avec enthousiasme le 
lancement de sa prochaine saison culturelle 
2024/2025, qui promet d’être des plus 
captivantes. Toujours soucieuse de proposer une 
offre culturelle diversifiée et de qualité, la CCLPA 
continue de collaborer avec ses partenaires : la 
Scène Nationale d’Albi (SNA) et la Médiathèque 
Départementale du Tarn (MDT).

La saison démarre sur les chapeaux de roues dès 
le mois de septembre, à la médiathèque de 
Vielmur sur Agout avec une séance de dédicace 
d’un auteur de polar organisée en partenariat 
avec la MDT dans le cadre du festival du polar. 

Dans un autre registre et toujours en partenariat 
avec la MDT, la commune de Saint-Paul Cap de 
Joux recevra Contes en balade. Cette initiative, 
empreinte de poésie et de tradition orale, offrira 
un moment d’évasion et de partage au cœur du 
patrimoine culturel local.

Septembre sera également l’occasion de 
célébrer les 30 ans de la médiathèque de 
Saint-Paul Cap de Joux. À cette occasion, sera 
organisée une exposition de photos retraçant 
l’histoire du lieu et de celles qui le font vivre 

quotidiennement et passionnément depuis de 
nombreuses années.  

Les amateurs de spectacle vivant ne seront pas 
en reste, puisque la SNA investira différents lieux 
du territoire avec une programmation riche et 
variée. Un spectacle hommage autour de 
Jacques Higelin promet de transporter le public 
dans l’univers foisonnant de cet artiste 
inclassable.

La reprise tant attendue des Ce soir on bouge 
promet des moments de convivialité et de 
partage uniques, avec entre autres un 
ciné-concert exceptionnel qui aura lieu sur le site 
de Cap Découverte. Cet évènement offrira une 
expérience immersive où musique et images se 
mêleront pour un voyage sensoriel inoubliable. 
Un bus sera mis à disposition pour permettre à 
tous de profiter de cette soirée magique !

Que vous soyez amateur de littérature, de 
spectacle vivant, de musique ou même 

d’archéologie, il y en aura pour tous les goûts !



Cette année, le bureau de Saint-Paul Cap de Joux 
sera ouvert du 16 juin au 15 septembre.
Zalifaou Bernes accueillera les visiteurs. 

Saison estivale 2024 :
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TO U R I S M E

Gestion et valorisation des sentiers de randonnée via l’application Géotrek

 Le département du Tarn a souhaité administrer et 
valoriser les balades et randonnées avec la suite 
logicielle webmapping GEOTREK. Les offices de 
tourisme ont pour mission de gérer les sentiers de 
randonnées et les points d’intérêts du territoire via 
geotrek-admin. Ainsi, vous pourrez retrouver toutes 
les balades et randonnées sur la page «Tarn pleine 
nature» ou sur les applications dédiées à 
télécharger. 
De nombreuses fonctionnalités vont ravir nos 
marcheurs amateurs ou confirmés ! 

RANDOS EN 

PAYS DE COCAGNE

APP STORE IOS

TÉLÉCHARGEZ L’APPLICATION

ANDROID

Première Oenorando® en Lautrécois-Pays d’Agout ! 

 Oenorando® est une marque collective initiée 
par le département de l’Hérault. Elle s’inscrit dans 
une stratégie territoriale de valorisation touristique. 
L’itinéraire Oenorando® est labellisé 
FFRandonnée, catégorie PR : Promenade et 
Randonnée. La maîtrise d’oeuvre de ce 
programme Oenorando® est confiée au comité 
départemental de la randonnée pédestre du Tarn. 
Ainsi, le domaine des Vignes des Garbasses à 
Cabanès, qui avait initié un projet de randonnée 
thématique à travers ses vignes avec “La Birado”, 
a souhaité entrer dans le dispositif de qualification 
Oenorando®. La demande de financement et de 
gestion du projet a été adressée à la CCLPA. 
Après avoir délibéré, le conseil de communauté 

réuni le 9 avril 2024, a approuvé à l’unanimité la 
création d’une Oenorando® touristique sur la 
commune de Cabanès. La CCLPA financera le 
projet en sollicitant du département une aide à 
hauteur de 30% du coût total de la réalisation du 
projet. Nous espérons pouvoir inaugurer ce 
nouveau sentier au début de l’été.

Une signalétique touristique rafraîchie
 Depuis plusieurs années, des panneaux RIS 
(Relais Information Service) étaient disséminés sur 
le territoire. Certains étaient en mauvais état, avec 
des informations obsolètes, ce qui nous a amené à 
repenser la stratégie de cette signalisation ainsi 
que son implantation. Les élus de la commission 
tourisme ont souhaité y afficher la carte touristique 
du Lautrécois-Pays d’Agout  ainsi que celle du 
Pays de Cocagne. 

Afin d’être plus largement consultés, ces 
panneaux sont implantés près des aires de 
stationnement ou des lieux de passages 
piétonniers. 
Les nouveaux panneaux sont situés sur les 
communes de Fiac, Fréjeville, 
Guitalens-l’Albarède, Lautrec (rond point et 
Aquaval), Vielmur sur Agout, Viterbe et 
Saint-Genest de Contest.

lundi et vendredi 9h-12h
mardi et dimanche 9h-12h et 15h-18h



AQ UAVA L

Favoriser l’apprentissage de la nage à Aquaval 

 Les élus de la CCLPA font le constat que la moitié de nos élèves ne peuvent plus accéder à une 
piscine pour permettre aux enfants d’acquérir une aisance aquatique et apprendre à nager.

Pour y remédier, 3 projets sont en cours : 
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 La CCLPA prolongera l’ouverture des bassins 
au mois de septembre pour permettre l’accès 
exclusif aux écoles. Les bassins étant chauffés et 
avec une eau qui ne descend jamais en dessous 
de 26°C, ce type de pratique se démocratise de 
plus en plus en France sur des bassins non 
couverts. Ce dispositif expérimental, mené en 
partenariat avec l’Education Nationale, les écoles 
et collèges de notre territoire, permettra à                    
7 établissements de pouvoir se rendre à Aquaval. 
Le coût du projet est porté à 80% par la CCLPA, 
environ 16 000 €, le reste étant pris en charge par 
les communes et le département.

 Les élus ont décidé de lancer une étude 
d’opportunité pour envisager l’accueil des 
scolaires sur un espace aquatique. Les 
bureaux d’études ADOC et CD2i nous 
accompagnent dans cette réflexion. Le coût 
de l’étude est de 16 400 € HT et la CCLPA a 
sollicité la Banque des Territoires et le Conseil 
Départemental du Tarn pour nous aider 
financièrement. Des premières pistes seront 
dressées en 2025.

1er projet 2ème projet 

3ème projet 
 La CCLPA, toujours en partenariat avec l’Education Nationale et le 
Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports vient 
de déposer un dossier pour financer la prise en charge de 10 séances 
pour une quinzaine d’élèves du territoire. Le repérage de ces élèves sera 
fait par l’Education Nationale et avec l’agrément des familles, les enfants 
pourront assister à 10 séances gratuites dans le cadre du dispositif             
« J’apprends à nager » au mois de juillet à Aquaval.



Du sport, du soleil, et de quoi se rachraîchir !

 Les Jeux Olympiques approchent et c’est à cette 
occasion que nous avons le plaisir de vous accueillir au      
«Village du Sport Tarnais», le mardi 23 juillet de 10h à 18h, 
au complexe de loisirs Aquaval pour une journée 
entièrement gratuite.

  d’informations : 
  05 63 70 52 32
  aquaval@cclpa.fr

Dans un écrin de verdure et ombragé, que vous soyez petit ou grand, pour découvrir de nouveaux sports 
: cette journée est pour vous !

Venez avec votre trottinette, roller, skate, BMX pour profiter de la toute nouvelle piste de pumptrack et ses 
modules.

Sur place : Roulotte d’Alex pour se restaurer. 

En partenariat avec le département du Tarn, le CDOS et la mairie de Lautrec.
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Une belle piste de pumptrack en accès libre

 Elle va bientôt sortir de terre avec ses 
mensurations à faire frémir les plus sportifs d’entre 
nous. La toute nouvelle piste de pumptrack que 
vient de créer la CCLPA sur le complexe Aquaval 
va faire parler d’elle.

La piste en quelques mots : 
220 mètres linéaires avec trois niveaux de 
difficultés (facile, moyen, difficile), un revêtement 
hyper roulant, une rampe de départ pour s’élancer, 
4 modules spécifiques, 7 virages et 4 passages de 
bosses.

C’est le défi qui attend nos adeptes de BMX, 
trottinette, roller et skate. Si vous souhaitez intégrer 
un groupe pour pratiquer, la MJC de Lautrec peut 
vous proposer des créneaux les mardis soirs 
(contact : 07 87 05 48 32).
L’intégration paysagère de la piste sera finalisée 
dès cette automne lorsque les journées seront 
moins chaudes.

Ce projet de 265.550 € HT est financé par l’Europe, 
l’Etat et le département du Tarn à 80%. La CCLPA 
participe à hauteur de 20%, soit 53 000 € HT.

Rugby

PétanqueTir

Tennis

Golf

Tir à l’arc

Vélo
Volley-ballTennis de table

Activités de pleine nature



CCLPA - Vielmur sur Agout

Le Local LA CCLPA T’AIDE À 
PASSER LE

BNSSA
Brevet National de Sécurité 
et de Sauvetage Aquatique

SAUVETEUR
AQUATIQUE

Deviens
À SAUVER DES VIES !

17 - 25 ANS

RENSEIGNEMENTS AVANT LE
15 AOÛT 2024

*le demandeur doit être domicilié 
sur le territoire de la CCLPA

Début de la formation en septembre

Bonne condition physique et 
bonnes techniques de nage requises
Postes à pourvoir à Aquaval

SAUVETEUR

RENSEIGNEMENTS ET DOSSIER À RÉCUPÉRER 
AU LOCAL JEUNES OU À LA MAISON DU PAYS

Apprends

+ d’infos : aquaval@cclpa.fr / 05 63 70 52 67

*

& Viens
TRAVAILLER À

  d’informations : 
  05 63 70 52 32
  aquaval@cclpa.fr


